
Tout acte de bien est une aumône.

Jâbir ibn 'Abdillah (qu'Allah l'agrée, lui et son père) relate que le Messager d'Allah (sur lui
la paix et le salut) a dit : « Tout acte de bien est une aumône. »

[Authentique.] [Rapporté par Al-Bûkhârî.]

Tout ce que fait l’homme comme acte de bien est compté comme une aumône. L’aumône
est  ce  don  que  l’on  fait  d’une  partie  de  nos  biens,  que  l’aumône  soit  obligatoire  ou
recommandée. Le Prophète (sur lui la paix et le salut) nous explique ici, que l’auteur d’un
acte de bienfaisance a une récompense semblable à celui qui fait une aumône.
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